
Convention médicale du 26 juillet 2011 : 
Article 18 Programme d'accompagnement des patients diabétiques 
 
En France, plus de 3 millions de personnes sont diabétiques et 8 sur 10 sont 
prises en charge à 100 % au titre d'une affection de longue durée. La prévention 
du diabète, de ses complications et l'amélioration de la qualité de vie des 
malades chroniques représentent un enjeu majeur pour l'assurance maladie, à la 
fois sur le plan médical et économique. 
 
Ainsi, le programme Sophia destiné aux personnes atteintes du diabète est en 
cours d'expérimentation depuis 2008 dans 11 départements pilotes élargis à 19 
départements depuis l'automne 2010. Il a été développé en partenariat avec les 
professionnels de santé, les sociétés savantes et les associations de patients. 
 
L'objectif est d'accompagner les patients qui le souhaitent, en fonction de leur 
état de santé et en appui du médecin traitant, pour les aider à mieux vivre avec 
la maladie et en prévenir les complications. 
 
Intégré dans le plan ministériel d'amélioration de la qualité de vie des malades 
chroniques, le service de l'assurance maladie va être généralisé à la France 
entière d'ici 2013 et étendu à des pathologies cardiovasculaires et respiratoires. 
La démarche d'accompagnement est vouée à évoluer pour passer d'un 
accompagnement des patients atteints d'une pathologie donnée à un 
accompagnement de la personne, afin de prendre en compte l'ensemble des 
pathologies, facteurs de risques et complications qui influent sur sa santé. 
 
En relation avec le médecin correspondant, le médecin traitant est un acteur clé 
du dispositif Sophia. Le programme Sophia s'inscrit dans le prolongement des 
conseils et des recommandations prodigués par le médecin traitant. A ce titre, le 
médecin traitant est associé à toutes les étapes de la démarche. Il est 
préalablement informé de l'accompagnement Sophia prévu pour ses patients. 
Pour chacun d'entre eux, le médecin traitant renseigne un questionnaire relatif à 
l'état de santé de ses patients avec l'accord de ces derniers. Ces informations 
contribuent à l'évaluation de l'efficacité du service. Leur confidentialité ainsi que 
le respect du secret médical sont garantis par l'assurance maladie. 
 
Il relaie, auprès de ses patients éligibles au service, la présentation des bénéfices 
de l'accompagnement et des modalités de l'adhésion. 
 
La rémunération du médecin traitant est forfaitaire et annuelle pour l'envoi du 
questionnaire médical (QM) après l'inscription d'un de ses patients au service 
Sophia et à hauteur d'une consultation (C). Lorsque le renouvellement du QM est 
sollicité par l'assurance maladie, la rémunération est également d`une 
consultation (C) par QM envoyé. Elle s'applique de plus aux éventuels 
questionnaires d'évaluation du programme. 
 
Seuls les questionnaires médicaux totalement et valablement complétés, et 
signés du patient, donnent lieu à rémunération dans le programme Sophia. 
 
 


